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84. II propose que la Commission ne vote pas sur
cette question avant que le Comite de redaction n'ait
prepare un texte tenant compte des observations for-
mulees pendant la discussion.

// en est ainsi decide.

La seance est levee a 12 h. 45.

396eme SEANCE
Lundi 13 mai 1957, a 15 heures.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAME'N DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 12 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a exami-
ner le paragraphe 2 de l'article 12, et signale que sir
Gerald Fitzmaurice a depose deux amendements con-
sistant, le premier, a faire des paragraphes 2 et 3 ac-
tuels un article 12 bis distinct, et le deuxieme, a rem-
placer les premiers mots du paragraphe 2 : "L'Etat
accreditaire p r end ra . . . " par "L'Etat accreditaire a
l'obligation speciale de p r end re . . . "

2. Le President propose de renvoyer directement le
premier de ces amendements au Comite de redaction.

// en est ainsi decide.

3. Sir Gerald FITZMAURICE explique que son
deuxieme amendement est en grande partie redaction-
nel. Comme les Etats ont d'ores et deja l'obligation
permanente de proteger les locaux des ressortissants
etrangers en vertu d'un principe consacre du droit
international, sir Gerald a estime qu'il convenait de
marquer nettement dans le paragraphe que l'obli-
gation de proteger les locaux des missions etrangeres
qui est imposee a l'Etat rentre dans une categorie
speciale.

4. M. SANDSTROM, rapporteur special, aperqoit
bien l'intention dont procede l'amendement de sir
Gerald Fitzmaurice. Toutefois, alors qu'il serait par-
faitement comprehensible de faire etat du caractere
special de l'obligation dont il s'agit dans un paragra-
phe qui en suivrait un autre ou Ton aurait enonce une
obligation generale, ce serait a son avis, ouvrir la porte
a des meprises d'y faire allusion apres un paragraphe
enon<;ant une autre obligation d'egale importance. La
solution de ce probleme pourrait etre confiee au Comite
de redaction.

5. M. SPIROPOULOS rappelle que le Comite spe-
cial de juristes nomme par le Conseil de la Societe
des Nations a la suite de l'affaire "Ianina-Corfou" avait
considere que "le caractere public reconnu que revet
un etranger" entraine pour l'Etat "un devoir de vigi-
lance speciale a son egard v'. Ce cas d'espece presente
une certaine analogie avec le point souleve par sir
Gerald Fitzmaurice.

1 Societe des Nations, Journal officiel, Seme annee, No 4,
(avril 1924), p. 524.

6. M. LIANG, Secretaire de la Commission, emet
l'avis que la question n'est pas uniquement d'ordre re-
dactionnel. Dans de nombreux pays, les sanctions pour
atteintes a la personne sont plus rigoureuses quand
la victime est un diplomate que lorsqu'elle est une
personne privee. II serait preferable que la Commission
tranche elle-meme la question au lieu de la renvoyer
simplement au Comite de redaction.

7. M. SCELLE considere qu'il suffirait de renvoyer
l'amendement au Comite de redaction. II n'y a aucun
interet a mentionner qu'il s'agit d'une obligation "spe-
ciale" puisqu'en l'occurence, la Commission ne s'occupe
pas de l'obligation generale des Etats de proteger la
propriete des etrangers.

8. M. GARCIA AMADOR fait observer que l'amen-
dement est lie a la question de la responsabilite inter-
national, pour laquelle il est lui-meme rapporteur special.
Certains des projets elabores en la matiere pour la
Conference pour la codification du droit international
tenue a la Haye en 1930 ont fait mention de la regie
que l'Etat est tenu d'exercer "une diligence suffisante"
pour proteger les etrangers contre les coups et bles-
sures, et la base de discussion No 10 etablie par le
Comite preparatoire a l'intention de la conference
contient l'observation suivante: "Le caractere public
reconu que revet un etranger entraine pour l'Etat un
devoir special de vigilance 2."

9. Bien que l'amendement dont il s'agit vise non pas
la protection des agents diplomatiques contre les at-
teintes a leur personne, mais la protection des locaux
des missions, pour empecher qu'ils ne soient envahis
ou endommages, c'est le meme principe qui est en cause,
savoir l'obligation speciale de proteger. L'amendement
propose par sir Gerald Fitzmaurice sera parfaitement
a sa place dans un article qui traite d'une matiere qui
peut engager la responsabilite des Etats. De plus, il
renforcera la demande en reparation de l'Etat lese dans
le cas ou les locaux de sa mission auraient ete endom-
mages.

10. M. AM ADO attache une grande importance au
principe enonce dans la derniere partie du paragraphe,
savoir que l'Etat accreditaire doit empecher tout ce qui
amoindrit la dignite de la mission. En consequence, il
appuiera l'amendement de sir Gerald Fitzmaurice, qui
souligne la nature speciale de l'obligation de l'Etat
a cet egard.

11. M. EL-ERIAN reconnait avec le Secretaire de
la Commission qu'un principe est en cause et qu'il ne
s'agit pas uniquement d'une question de redaction.
Le probleme est de savoir si, dans le cas d'une mission,
il suffit que l'Etat exerce une diligence suffisante ou
s'il faut des precautions plus etendues. Dans sa re-
ponse, le Comite de juristes nomme par le Conseil
de la Societe des Nations apres l'affaire "Ianina-Carfou"
(1923) avait souligne que, s'agissant d'etrangers dont
le caractere public est reconnu, l'Etat a une obligation
speciale de protection envers eux. M. El-Erian appuie
l'amendement, qui concorde avec la position prise
par la Commission dans les articles precedents du
projet.

12. Le PRESIDENT met aux voix le deuxieme amen-
dement presente par sir Gerald Fitzmaurice (par. 1
ci-dessus).

Par 16 voix contre une, avec 2 abstentions, l'amen-
dement est adopte.

2 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juri-
diques, 1923.V.3 (document C.75.M.69.1929.V), p. 67.
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A I'unanimite, le paragraphe 2 ainsi amende est
adopte.

13. Le PRESIDENT invite la Commission a exami-
ner le paragraphe 3 de l'article 12; a son avis, il
serait opportun d'etudier en meme temps la proposi-
tion de sir Gerald Fitzmaurice tendant a ajouter a
l'article 13 un paragraphe 3 nouveau reproduisant
le texte du paragraphe 2 de l'article 4 du pro jet de la
Harvard Law School 3, savoir:

"L'Etat accreditaire declarera insaisissables tous
biens meubles ou immeubles, dans la mesure ou l'Etat
accreditant en serait proprietaire, locataire ou pos-
sesseur pour les besoins de sa mission."

14. En reponse a M. PAL, le President explique que
1'amendement a l'article 13 presente par sir Gerald
Fitzmaurice traite d'une question du meme ordre que
le paragraphe 3 de l'article 12, et que, s'il n'est pas exa-
mine en meme temps que ce paragraphe, la decision
que la Commission prendra sur ce texte pourrait pre-
juger le sort a reserver a 1'amendement.

15. Sir Gerald FITZMAURICE declare qu'il a de-
pose cet amendement en grande partie afin de decou-
vrir pourquoi le Rapporteur special n'a pas introduit
dans son pro jet une disposition qu'il considere, quant
a lui, comme utile. La question visee au paragraphe 2
de l'article 4 du pro jet de Harvard n'est pas absolu-
ment reglee par le paragraphe 3 de l'article 12, car
les mots "an interest... in property" visent quelque
chose de moins complet que la propriete. On pourrait
toutefois tenir compte de cette categorie de droits en
ajoutant au paragraphe 3, dans le texte anglais, les
mots "or any interest therein" apres les mots "the
premises and their furnishings". Si la Commission ne
considere pas la question comme assez importante pour
justifier la modification du pro jet, sir Gerald Fitzmau-
rice n'insistera pas.

16. M. SANDSTROM, rapporteur special, considere
que la notion exprimee par le mot "interest" est cou-
verte par les termes de l'article 12. Si 1'amendement de
sir Gerald Fitzmaurice etait adopte et place avant
l'article 13, il pourrait donner l'impression que les
"interests" de l'Etat accreditant ne sont pas exempts
de saisie pour non-paiement de contributions. Afin
d'eviter l'equivoque, on pourrait introduire cette dis-
position ailleurs.

17. M. AM ADO releve que le pro jet de Harvard vise
les biens dont l'Etat accreditant est proprietaire, loca-
taire ou possesseur "pour les besoins de sa mission".
C'est la une precision importante qu'il faudrait intro-
duire egalement, semble-t-il, dans le pro jet de la Com-
mission.

18. M. BARTOS rappelle qu'a l'occasion d'un proces
civil portant sur des immeubles achetes par le Gou-
vernement yougoslave en vue de loger le personnel de
sa mission en Italie, la question s'est posee de savoir
si les logements des membres des missions sont prote-
ges contre les perquisitions, requisitions, saisies ou
mesures d'execution, au meme titre que les locaux
officiels de la mission. Le differend ayant ete regie a
1'amiable entre les deux gouvernements, la question n'a
jamais ete tranchee par le tribunal. Lorsqu'il examinera
le texte definitif de l'article, le Comite de redaction
pourra se charger de determiner quels sont les locaux

3 Harvard Law School, Research in International Law,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19 a 25.

qui sont essentiels a la mission pour l'exercice de ses
fonctions.

19. M. SCELLE fait observer qu'a s'en tenir a la
traduction en franqais du paragraphe 2 de l'article 4
du pro jet de Harvard, le texte que sir Gerald Fitz-
maurice a propose d'inserer a l'article 13 est incomplet,
puisqu'il se contente de stipuler que l'Etat accreditaire
"declarera insaisissables" les biens de la mission. II
importerait de mentionner expressement la perquisi-
tion, la requisition, la saisie et toutes mesures d'exe-
cution.

20. M. AGO partage l'avis de M. Scelle. L'expression
"declarera insaisissables" ne lui parait pas satisfai-
sante, car les obligations de l'Etat accreditaire en la
matiere sont essentiellement des devoirs d'abstention
— des obligations de l'Etat de ne pas accomplir cer-
tains actes concrets — tandis que le texte indique
parait en faire une sorte d'obligation positive d'emettre,
a l'egard des biens de la mission, une declaration, ce
qui ne repond pas a ce qui est requis en realite.

21. Le point souleve par M. Bartos est interessant.
Toutefois, le pro jet de Harvard et le texte du Rap-
porteur special different sous le rapport de la pre-
sentation: l'un vise dans un meme article les locaux
de la mission et les locaux occupes par les membres
de la mission, tandis que, dans l'autre, ces deux cate-
gories de locaux sont mentionnees separement, l'une
a l'article 12, l'autre a l'article 18. II vaudrait done
mieux que ledit point fut traite lors de l'examen de
l'article 18.

22. M. Ago fait observer, a propos de la suggestion
de M. Amado, qu'il ne serait pas tres indique d'intro-
duire inopinement l'expression "necessaires pour les
besoins de sa mission" dans le paragraphe 3 de l'article
12. II est indispensable que l'article vise dans toutes
ses dispositions exactement les memes locaux, et que,
partant, l'expression employee dans chacune d'elles
soit identique.

23. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait ob-
server que le texte du paragraphe 2 de l'article 4 du
pro jet de Harvard parait viser toutes les mesures enu-
merees par M. Scelle.

24. En employant dans son article 12 les mots "locaux
de la mission", il n'a entendu viser que les locaux
officiels, a l'exclusion des locaux a usage d'habitation.
meme si ceux-ci sont loues par l'Etat accreditant ou
lui appartiennent.

25. M. AMADO n'insistera pas pour que sa propo-
sition soit retenue.

26. Sir Gerald FITZMAURICE retire son amende-
ment apres avoir suivi la discussion auquel il a donne
lieu.

27. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 3
de l'article 12 (A/CN.4/91).

Par 18 voix contre zero avec une abstention, le
paragraphe 3 est adopte.

28. Le PRESIDENT invite la Commission a exa-
miner un amendement de M. Francois, qui consiste a
ajouter a l'article 12 un paragraphe 4 nouveau ainsi
congu:

"4. Aucun acte d'huissier ne pourra etre signifie
au siege de la mission."

29. M. FRANCOIS a depose cet amendement parce
qu'il a estime utile d'incorporer dans le pro jet une
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disposition visant une question qui a donne et donne
encore lieu a des difficultes dans divers pays. Dans une
serie de conferences sur les immunites diplomatiques,
sir Cecil Hurst a rappele divers cas d'espece dans les-
quels les tribunaux et les pouvoirs publics de la Prusse
(des 1723), de la France (en 1834) et du Royaume-
Uni ont condamne la signification d'actes de proce-
dure dans les locaux des missions diplomatiques comme
contraire au droit international4. De fait, il semble
que 1'unanimite soit presque complete sur ce point.

30. M. MATINE-DAFTARY ne voit pas d'objec-
tions au principe enonce dans l'amendement de M.
Francois, mais se demande si ce principe n'est pas deja
couvert par le mot "execution" au paragraphe 3 de
1'article 12.

31. M. SANDSTROM, rapporteur special, pense
que Ton a tenu compte de l'idee en question non pas
au paragraphe 3, mais au paragraphe 1, de 1'article
12. Toutefois, si M. Francois le desire, on pourrait
l'enoncer expressement dans 1'article.

32. M. BARTOS signale que les codes civils de cer-
tains pays prevoient la signification d'exploits d'huissiers
aux missions et aux chefs de mission en depit du fait
que de tels actes sont contraires au droit international.
II approuve l'amendement de M. Francois et ne con-
sidere pas que la question soit reglee par le paragraphe 3
de 1'article 12.

33. M. AMADO estime, lui aussi, que l'amendement
est acceptable.

34. M. TOUNKINE partage l'avis du Rapporteur
special. II n'y aurait pas d'inconvenient a incorporer la
disposition dont il s'agit dans 1'article 12, mais ce prin-
cipe est deja convenu, semble-t-il, dans la regie positive
enoncee au paragraphe 1 de 1'article, puisqu'on ne peut
pas signifier un acte d'huissier sans penetrer dans les
locaux de la mission. II y aurait une objection a men-
tionner expressement ce cas precis dans 1'article, car
on risquerait de faire naitre des doutes sur le point de
savoir si d'autres cas determines sont egalement vises
par le texte.

35. M. FRANCOIS ne peut se rallier a l'opinion de
M. Matine-Daftary, selon laquelle il aurait deja ete tenu
compte de la substance de son amendement au para-
graphe 3. Le cas de la signification d'un acte d'huissier
a un ressortissant de l'Etat accreditaire habitant dans
les locaux de la mission n'est pas vise par les dispo-
sitions concernant l'execution.

36. II ne peut pas non plus admettre, avec M. Toun-
kine, que l'interdiction de penetrer sans consentement,
qui est enoncee au paragraphe 1, regie la question. Si
1'article n'est pas modifie, on ne saura pas s'il est permis
de signifier un exploit sans franchir le seuil de la mis-
sion. La question a souleve des difficultes pratiques et
fait l'objet de decisions judiciaires dans divers pays, ce
qui, semble-t-il, justifie amplement une mention expresse
dans 1'article. Toutefois, M. Francois n'insistera pas
pour que la mention dont il s'agit soit faite dans le
pro jet lui-meme. II se contenterait d'une indication dans
le commentaire.

37. M. SCELLE invoque a l'appui de l'amendement
de M. Francois une decision du Tribunal administratif
du Bureau international du Travail (BIT), qui a estime
qu'une assignation faite par un tribunal des Etats-Unis

d'Amerique a un fonctionnaire de l'UNESCO n'aurait
pas du lui etre envoyee au siege de cette organisation 5.

38. II serait souhaitable d'introduire dans le pro jet une
disposition precisant que toute assignation a faire a un
membre du personnel de la mission on a une personne
habitant sous le meme toit que le chef de la mission doit
etre adressee au chef de mission, qui pourra apprecier
s'il y a lieu ou non de la transmettre a l'interesse. Cette
solution laisserait intactes les prerogatives du chef de
la mission.

39. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que de nombreuses legislations internes prevoient la
fac,on dont les citations doivent etre remises aux mis-
sions diplomatiques. Quant a lui, il n'a pas voulu abor-
der cette question dans son projet, mais il n'avait pas
pense a l'eventualite ou une citation est affichee a
l'exterieur des locaux de la mission. Tout bien con-
sidere, il se prononce en faveur de la proposition de
M. Francois.

40. M. SPIROPOULOS considere que le para-
graphe 1 du texte du Rapporteur special ne vise pas
le cas dont il s'agit, et il appuie l'amendement de
M. Franqois, qui cadre bien avec le paragraphe 3.

41. M. PAL estime que l'amendement propose est soit
superflu, etant inclus dans les dispositions deja adoptees,
soit hors de propos dans 1'article 12, n'ayant pas trait
au principe de l'inviolabilite. Si cet amendement a pour
but de faire respecter l'inviolabilite des locaux diploma-
tiques et la dignite de la mission, il fait double emploi
avec les paragraphes 1 et 2 de 1'article. La signification
d'un acte d'huissier se fait, d'ailleurs, de faqon tres
differente suivant les pays. S'il n'est pas possible de
signifier l'acte d'huissier sans penetrer dans les locaux
diplomatiques, le paragraphe 1 suffit; si, au contraire,
l'assignation peut etre faite sans penetrer dans les
locaux, le principe de l'inviolabilite n'est en cause que
dans la mesure ou il y a atteinte a la dignite de la
mission, et le paragraphe 2 suffit. Si Ton se propose de
rendre sans effet l'assignation, l'amendement n'est abso-
lument pas a sa place dans le projet actuel.

42. M. MATINE-DAFTARY declare bien saisir
maintenant le but vise par l'amendement, mais ne pas
encore comprendre ce qui se passerait dans le cas ou
il serait necessaire, par exemple, de signifier un exploit
a quelqu'un qui habite sous le meme toit que l'ambas-
sadeur, mais ne jouit pas des privileges diplomatiques.

43. M. FRANQOIS declare que les observations de
M. Pal et de Matine-Daftary appellent la meme reponse,
a savoir que son amendement vise a declarer illicite la
signification d'un acte d'huissier a la porte du siege de
la mission. C'est done l'application a un cas particulier
du principe enonce au paragraphe 1 de 1'article 12
puisque, meme si on ne penetre pas dans les locaux,
la dignite de la mission est mise en cause.

44. Pour M. SCELLE, l'amendement de M. Francois
presente une double utilite: il respecte l'inviolabilite des
locaux diplomatiques et il previent un risque d'incidents.

45. M. PADILLA NERVO accepte l'amendement de
M. Francois. Cela ne signifie nullement qu'il n'y ait pas
de cas ou le diplomate ne puisse etre legalement cite,
comme par exemple lorsque l'agent dont il s'agit renon-
cera volontairement a son immunite. Meme en pareil
cas, on devra signifier l'acte non pas directement mais,
normalement, par l'intermediaire du ministere des

4 International Lazv—The Collected Papers of Sir Cecil
Hurst, Londres, Stevens and Sons Ltd., edit., 1950, quatrieme
partie.

5 Bureau international du Travail, Bulletin officiels, vol.
XXXVII, n° 7, 31 decembre 1954, p. 299.
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affaires etrangeres. La Commission ne s'occupe que
d'empecher la signification directe des actes d'huissier
dans les locaux de la mission par un acte d'autorite.
46. Sir Gerald FITZMAURICE appuie, lui aussi,
l'amendement de M. Franqois, qui vise a empecher
l'accomplissement d'actes d'autorite dans les locaux
diplomatiques. L'inviolabilite des locaux n'empecherait
pas, par elle-meme, l'accomplissement de ces actes, car
un huissier peut penetrer dans les locaux de faqon tout
a fait normale et pacifique.
47. Parlant du texte anglais de l'amendement, il con-
sidere que l'expression: 'Wo process may be served" a
une trop vaste portee parce qu'elle empecherait meme
les notifications par la poste, ce qui n'est pas, semble-t-il,
ce que recherche M. Francois. II suggere de la remplacer
par: "No personal service of process may be carried
out".
48. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement
presente par M. Francois (par. 28 ci-dessus) sous
reserve d'une decision du Comite de redacion quant au
point de savoir si ce texte doit figurer a l'article 12 ou
dans le commentaire et quant a la redaction du texte
anglais.

Par 17 voix contre zero, avec 4 abstentions, l'amende-
ment est adopte.
49. M. FRANCOIS declare qu'il est arrive que l'Etat
accreditaire ait du exproprier en totalite ou en partie
les locaux d'une mission diplomatique etrangere, pour
elargir une voie publique par exemple, et que le chef de
mission ait fait de la resistance en invoquant l'extra-
territorialite. Or, le principe de l'extra-territorialite ne
vise qu'a permettre au personnel d'une mission diplo-
matique de s'acquitter de ses fonctions sans immixtion
de la part des nationaux ou des dirigeants de l'Etat
accreditaire. A son avis, il n'est pas possible d'invoquer
ce principe pour echapper a une mesure d'expropriation
repondant reellement a l'interet public de l'Etat accre-
ditaire. En consequence, M. Frangois propose d'intro-
duire a l'article 12 un autre paragraphe additionnel qui
se lirait:

"L'inviolabilite prevue par le paragraphe 1 ne
saurait empecher l'expropriation par l'Etat accredi-
taire dans l'interet public."

II va sans dire que l'Etat accreditaire doit verser une
indemnite equitable pour toute propriete expropriee.
50. M. YOKOTA declare que l'amendement vise des
cas extremement rares, qui peuvent fort bien etre laisses
de cote. De plus, cet amendement pose necessairement
la question de l'indemnite afrerente aux proprietes
expropriees pour cause d'utilite publique, sur laquelle
il n'y a pas unanimite. II lui parait difficile d'enoncer
une regie concernant l'indemnite sans etudier la ques-
tion dans son ensemble, et, si la Commission n'en dit
rien, des differends ne manqueront pas de se produire.
En consequence, il vaudrait mieux laisser entierement
de cote la clause dont il s'agit, mais, si la majorite des
membres de la Commission se prononce en faveur de
son insertion, il faudra absolument ajouter les mots
"moyennant paiement d'une indemnite equitable".

51. M. KHOMAN souligne qu'apres s'etre refusee a
formuler des exceptions au principe de l'inviolabilite
pour le cas de risques graves et imminents pour des
vies humaines ou la securite de l'Etat accreditaire, la
Commission est actuellement invitee a admettre des
exceptions au simple titre de "l'interet public". Pour
autant qu'il le sache, les cas vises par M. Francois sont

toujours regies par negociation entre les deux Etats
interesses, et il ne saurait, quant a lui, admettre de
reconnaitre a l'Etat accreditaire le droit d'exproprier
des biens appartenant a une mission diplomatique
etrangere.
52. M. EDMONDS n'approuve pas non plus l'amen-
dement propose. En particulier, l'emploi du mot "expro-
priation" est impropre. M. Francois a certainement
entendu viser le droit de domaine eminent, qui cree
l'obligation de transferer la propriete a l'autorite pu-
blique a condition que ce soit en vue d'un objectif deter-
mine et sous reserve de paiement d'une juste indemnite.
Meme si Ton modifiait le texte de l'amendement afin d'y
apporter cette precision, M. Edmonds n'en serait pas
moins oblige de voter contre, car, dans les cas ou le droit
de domaine eminent a ete invoque en vue d'obliger une
mission etrangere a ceder a l'autorite locale une pro-
priete lui appartenant, la transaction a ete d'ordinaire
reglee non pas selon la procedure ordinaire, mais par
negociation entre les deux Etats interesses.
53. M. EL-ERIAN se prononce en faveur de l'amen-
dement, non seulement pour les raisons pratiques invo-
quees par M. Francois, mais encore parce que la mission
diplomatique etrangere qui achete des immeubles pour
son usage n'acquiert qu'un droit de propriete prive, et
que l'Etat sur le territoire duquel ces immeubles sont
situes conserve a leur egard le domaine eminent.
54. On a fait valoir que le droit pour l'Etat accredi-
taire d'exproprier les locaux de la mission dans l'interet
public est incompatible avec le principe de l'inviolabilite.
Or, a son avis, l'inviolabilite n'intervient pas en l'occur-
rence, parce qu'il n'est pas question de penetrer par la
force dans les locaux diplomatiques ou de s'immiscer
dans l'activite qui s'y deroule.
55. La question est plus importante dans la pratique
que certains membres ne paraissent le croire. En 1952,
le Gouvernement egyptien s'est vu oblige de demander
a l'Ambassade du Royaume-Uni au Caire de renoncer
a quelques metres de sa cour exterieure pour faire place
a une nouvelle voie publique, la rue du Nil. Fort heu-
reusement, la question a ete reglee a l'amiable, mais il
n'en est pas toujours ainsi. II est done indispensable de
dissiper toutes les incertitudes quant aux droits de
l'Etat accreditaire. La suggestion de M. Pal consistant
a inclure les mots "conformement a la legislation de
l'Etat accreditaire" dans le texte qui sera insere au debut
de l'article 12 (395eme seance, par. 53) pourrait etre
considered comme reglant la question, mais il vaut mieux
etre absolument explicite.

56. M. MATINE-DAFTARY s'associe a ce que vient
de dire M. El-Erian. A son avis, les mots "expropria-
tion . . . dans l'interet public" ne devraient pas donner
lieu a des difficultes d'interpretation. Les legislations
internes des pays les plus civilises reconnaissent cette
limitation du droit de propriete prive et la formulent
en des termes tels que l'Etat accreditaire ne pourrait
pas abuser de la faculte qui lui est reconnue en la
matiere. II considere avec M. Francois qu'il va sans
dire que l'expropriation doit s'accompagner du paie-
ment prealable d'une juste indemnite.

57. M. SPIROPOULOS se demande si l'amendement
a une grande importance pratique. II ne fait sans doute
qu'exprimer le droit de l'Etat accreditaire, mais, si Ton
remplace le concept de propriete par celui de possessio
dans le nouveau paragraphe 1 de l'article, comme l'a
suggere M. Padilla Nervo (395eme seance, par. 77),
le pro jet de la Commission ne contiendra rien qui donne
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l'impression qu'une mission diplomatique etrangere pro-
prietaire n'est pas exactement dans la meme situation
du point de vue de l'expropriation qu'un autre pro-
prietaire prive quelconque.

58. Bien entendu, il est possible que l'Etat accreditaire
abuse de son droit, mais tous les differends de cet ordre
sont a regler par les moyens ordinaires de reglement
des conflits.

59. M. HSU pense, lui aussi, que l'amendement est
superflu. M. Francois a dit qu'il etait necessaire en vue
de detruire les arguments fondes sur la theorie de
l'extra-territorialite, mais cette theorie est deja gene-
ralement abandonnee.

60. M. SCELLE estime que sous sa forme actuelle
l'amendement de M. Franqois pourrait donner lieu a
de graves difficultes. Aucune precaution ne pourrait
empecher l'organe responsable de la decision d'expro-
prier (en France, le jury d'expropriation) de se laisser
entrainer parfois par des passions nationalistes ou des
considerations politiques. Dans ces conditions, M. Scelle
ne pourra accepter l'amendement de M. Francois que si
la Commission incorpore a son pro jet une disposition
prevoyant que les differends entre Etats nes de l'exer-
cice des fonctions diplomatiques seront soumis a une
autorite judiciaire impartiale. II deposera un amende-
ment a cet effet au moment opportun.

61. M. PADILLA NERVO souligne que les missions
diplomatiques ne refuseront pas, normalement, d'evacuer
les locaux lorsque le gouvernement le leur aura demande,
meme si le motif d'utilite publique ne leur parait pas
evident. Les cas vises par l'amendement sont done tres
exceptionnels, mais les conflits qu'ils pourraient engen-
drer ne seraient pas faciles a regler, car ils mettent en
jeu le prestige national. M. Padilla Nervo reconnait
qu'en dernier ressort le droit international donne a
l'Etat accreditaire le droit d'expropriation sous reserve
du paiement d'une juste indemnite, mais, en vue d'eviter
les differends, il vaut peut-etre mieux le dire explicite-
ment, comme l'a propose M. Francois.

La seance est levee a 18 h. 5.

397eme SEANCE
Mardi 14 mai 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 12 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a reprendre
l'examen de la proposition soumise par M. Francois et
tendant a inserer dans l'article 12 un nouveau para-
graphe donnant a l'Etat accreditaire le droit d'expro-
prier les locaux diplomatiques pour cause d'utilite
publique (396eme seance, par. 49).

2. M. TOUNKINE declare que la proposition de M.
Francois pose, sans en resoudre aucune, un certain

nombre de questions auxquelles on n'a d'ailleurs pas
repondu de faqon satisfaisante au cours de la discussion.
Une chose est claire: les biens appartenant a l'Etat ac-
creditant ne peuvent etre traites de la meme maniere
que la propriete privee. En outre, puisque les cas qui
se posent en pratique sont regies par voie de negocia-
tions entre l'Etat accreditant et l'Etat accreditaire, il
semble que ce dernier n'ait pas le droit d'exproprier, en
totalite ou en partie, par decision unilaterale, les locaux
d'une mission. Dans la pratique, ces cas sont tres rares
et, de l'avis de M. Tounkine, on devrait laisser aux
Etats interesses la latitude de les regler par accord,
comme ils l'ont fait jusqu'ici.
3. Sir Gerald FITZMAURICE comprend parfaite-
ment les considerations qui ont inspire la proposition
de M. Francois. Ce texte cependant, de par son libelle,
se presente comme une exception au principe de l'invio-
labilite des locaux diplomatiques. On pourrait done en
inferer que, si la mission refuse d'evacuer l'hotel diplo-
matique, les autorites locales ont le droit d'y penetrer
de force et d'expulser le personnel, ce qui est evidem-
ment inadmissible. Si Ton veut que leur inviolabilite
soit respectee, les locaux de la mission doivent jouir
d'une immunite les mettant a l'abri de toute mesure de
contrainte.
4. II ne saurait admettre non plus qu'une mission
diplomatique etrangere soit obligee de se conformer a
des lois locales visant a la deposseder de ses locaux ou
de ses interets, qui sont ceux de l'Etat dont elle de-
pend, meme si ces lois ne peuvent lui etre imposees. II
a toujours ete reconnu qu'un Etat n'est pas, a cet
egard, soumis a l'autorite gouvernementale d'un autre
Etat (par in parein non habet'imperium). Les navires
appartenant a l'Etat ne peuvent etre requisitionnes
pendant qu'ils se trouvent dans des ports etrangers; a
son avis, les locaux de la mission, qui sont en general
la propriete de l'Etat accreditant, ne peuvent pas non
plus etre requisitionnes par le gouvernement de l'Etat
accreditaire. Or, meme si l'Etat accreditant n'en est
pas le proprietaire, il possede tou jours un titre legal
sur ces locaux.

5. En ce qui concerne la forme de la proposition de
M. Francois, sir Gerald estime, avec M. Edmonds, que
le terme "expropriation" a des connotations telles qu'il
vaut mieux ne pas l'employer; il serait preferable de
parler "d'acquisition". En outre, l'expression "dans
l'interet public" peut servir a des fins tout a fait diffe-
rentes de celles auxquelles M. Francois semble penser.
6. Sir Gerald tient a souligner, comme M. Yokota
l'a deja fait (396eme seance, par. 50), que le texte ne
fait pas etat de l'indemnisation; sauf si l'indemnite est
versee a l'avance et si elle est surnsamment forte pour
que la mission puisse trouver d'autres locaux lui con-
venant, l'Etat accreditaire est oblige de lui fournir lui-
meme ces nouveaux locaux.
7. II estime que la Commission donnerait satisfaction
a M. Francois en indiquant, dans son commentaire, que
des differends surgiront sans aucun doute si une mis-
sion diplomatique etrangere refuse son concours aux
autorites locales au cas ou une partie, ou la totalite, du
terrain occupe par ses locaux est reellement indispen-
sable a des projets d'urbanisme, et que l'Etat accredi-
taire est moralement tenu de se montrer aussi conci-
liant que possible, alors meme qu'il n'a evidemment
aucune obligation legale en la matiere.
8. M. AMADO partage pleinement l'avis de M. Kho-
man, selon lequel il serait illogique de prevoir, au prin-
cipe de l'inviolabilite, l'exception que propose main-


